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2. Si une personne peut prétendre à une pension en vertu de
la législation luxembourgeoise, dont le droit n'est ouvert
que compte tenu de la totalisation des périodes prévue à
l'article VIII, les règles suivantes sont applicables:

(a) l'institution luxembourgeoise calcule le montant
théorique de la pension à laquelle le requérant
pourrait prétendre si toutes les périodes accomplies
en vertu des législations des deux Parties, totalisées
conformément à l'article VIII, paragraphe 3, avaient
été accomplies exclusivement sous sa propre
législation;

(b) sur la base de ce montant théorique l'institution
luxembourgeoise fixe ensuite le montant effectif de
la pension au prorata de la durée des périodes
d'assurance accomplies sous la législation qu'elle
applique par rapport à la durée des périodes
accomplies sous les législations des deux Parties,
totalisées conformément à l'article VIII,
paragraphe 3;

(c) pour la détermination du montant théorique visé à
l'alinéa (a) qui précède, l'institution
luxembourgeoise met en compte pour les périodes
accomplies sous la législation de l'autre Partie:

(i) en ce qui concerne le calcul des majorations
proportionnelles et des majorations
proportionnelles spéciales, la moyenne des
salaires, traitements ou revenus cotisables
constatée pour les périodes d'assurance
accomplies sous la législation qu'elle applique
et,

(ii) en ce qui concerne le calcul des majorations
forfaitaires et des majorations forfaitaires
spéciales, un montant forfaitaire égal à celui
qui serait dû si ces périodes avaient été
accomplies sous la législation qu'elle
applique.


